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Les réunions plénières de la Commission locale d’information (CLI) 
sont ouvertes au public depuis fin 2016 (huis clos possible si un ordre 
du jour particulier le justifie).

La presse est informée et peut être présente. Dans les jours suivants, 
un communiqué, validé par la Présidente, est transmis à la presse 
et aux communes du territoire qui peuvent ainsi relayer l’information 
dans leurs bulletins municipaux.

Les comptes rendus, documents, présentations sont disponibles sur

1 | S’informer, comprendre

www.finistere.fr/cli-monts-arree

Réunion plénière du 7 janvier en visio
Résumé de la séance plénière de la Commission locale d’information (CLI) qui s’est tenue en visio conférence, le ven-
dredi 7 janvier 2022 à 14 h, sous la présidence de Madame Viviane BERVAS, Vice-présidente du Conseil départemental.

28 membres de la CLI présents + 1 pouvoir

Cette séance n’est pas ouverte au public car le sujet principal concerne le vote de l’avis de la CLI sur la demande de déman-
tèlement.

Fonctionnement administratif
•  Approbation du compte rendu de la réunion du 15 avril 2021

•  Validation de la synthèse 2021 de l’action de la CLI et du projet de programme 2022

Présentation et vote de l’avis de la CLI sur la demande de démantèlement complet de 
la centrale nucléaire des Monts d’Arrée
Après une discussion sur le texte proposé et la prise en compte de quelques compléments, l’avis de la CLI est adopté à la 
majorité (favorable 20, défavorable 7 et abstention 2).

1.1  Les réunions plénières

Réunion plénière

Thèmes génériques

Avancement 
travaux  

démantèlement

Exploitant 

Actualité             
de l'activité         

du site 

Exploitant

Contrôle et 
instruction

ASN

Suivi partagé de 
l’environnement

ACRO 

Suivi 
administratif 

fonctionnement              
de la CLI 

Bureau              
secrétariat technique

Informations 
nationales  

représentation de la CLI 
dans les instances 

nationales 

Bureau  / membres 
secrétariat technique 
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Réunion plénière du 7 juillet à Quimper
Résumé de la séance plénière de la Commission locale d’information (CLI) qui s’est tenue de façon hybride en présentiel 
et en visio conférence (pour les représentants de l’ASN et de l’ACRO), le jeudi 7 juillet 2022 à 14 h, sous la présidence 
de Monsieur Gilles MOUNIER, Vice-président du Conseil départemental. Le quorum n’est pas atteint. Une deuxième 
réunion ne nécessitant pas de quorum a démarré une demi-heure heure plus tard. Le nombre de votants était de 20 
(13 présents + 8 pouvoirs).

Cette séance était ouverte au public. Un représentant du journal Ouest-France était présent.

Fonctionnement administratif
•  Approbation du compte rendu de la réunion du 7 janvier 2022.

•  Validation du rapport d’activité de la CLI pour l’année 2021.

Retour sur l’avis de la CLI et les réponses apportées par EDF
•  L’avis de l’ASN sur le document va être sollicité : l’ASN auditionnera la CLI dans le cadre de la poursuite de l’instruction de 

la demande.

•  Un relevé des questions posées lors de la réunion technique va être fait à partir de l’enregistrement.

Actualités du site et des contrôles
•  EDF propose de transmettre la synthèse de l’exercice de gestion de crise qui simulait la gestion de blessés contaminés 

dans l’enceinte réacteur à la CLI et de faire une présentation en réunion.

•  Présentation en CLI des résultats des prélèvements de sédiments dès qu’ils sont disponibles.

•  EDF propose d’organiser une nouvelle visite sur le thème du suivi du rabattement de la nappe.

•  L’ASN proposera à deux membres de la CLI de participer à l’inspection du second semestre.

Réunion plénière du 1er décembre
Résumé de la séance plénière de la Commission locale d’information (CLI) qui s’est tenue de façon hybride en présentiel 
et en visio conférence (pour les représentants de l’ASN et de l’ACRO), le jeudi 1er décembre 2022 à 14 h à la salle commu-
nale de Brennilis, sous la présidence de Monsieur Gilles MOUNIER, Vice-président du Conseil départemental. Le quorum 
n’est pas atteint. Une deuxième réunion ne nécessitant pas de quorum a démarré une demi-heure plus tard. Le nombre 
de votants était de 22 (19 présents + 3 pouvoirs).

La séance est ouverte au public. Un journaliste du quotidien Ouest- France est présent.

Fonctionnement administratif
•  Approbation du compte rendu de la réunion du 7 juillet 2022.

•  Modification du mode de convocation aux réunions : les invitations aux réunions de la CLI se feront dorénavant par 
courriel.

•  Présentation de la synthèse 2022 de l’action de la CLI et du projet de programme 2023.

•  Dorénavant, il est demandé aux membres de la CLI qui représentent la structure lors de réunions nationales de trans-
mettre au secrétariat de la CLI un compte rendu synthétique.

Actualités du site et des contrôles
•  Les chantiers pour préparer le démantèlement complet se poursuivent.

•  L’instruction du dossier d’arrêt définitif du rabattement de la nappe sous la station de traitement des effluents se pro-
longe jusqu’en mai 2023.

•  L’avant-projet de décret d’autorisation du démantèlement est en cours de rédaction. La CLI pourrait être auditionnée en 
mars 2023.
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1.2  Le suivi technique du démantèlement

Les réunions techniques

Les réunions techniques, sans nécessité de quorum, ont pour objectif l’approfondissement 
et l’échange autour de sujets techniques, en présence des experts d’EDF, de représentants de 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et de l’ACRO. D’autres intervenants peuvent également être 
sollicités. 

Les supports de présentation sont diffusés aux membres inscrits à la réunion technique. Un 
relevé des questions et des réponses apportées est adressé à tous les participants. Parfois, un 
communiqué de presse peut être diffusé à l’issu de la réunion.

En 2022, la commission a organisé une réunion technique en présentiel et visio, le 16 juin sur le suivi médical des travail-
leurs et sur les réponses apportées par EDF aux recommandations de la CLI dans son avis sur la demande de démantèle-
ment complet. 14 membres de la CLI étaient présents. Les questions en séance ont fait l’objet d’une synthèse écrite.

Une deuxième réunion technique programmée à l’automne sur le sujet des outils de suivi créés par l’ACRO, n’a pu se tenir 
en raison de l’indisponibilité de l’ACRO, le partenaire technique de la CLI. Ce thème sera repris en 2023.

L’information des membres de la CLI
•  L’avis de l’IRSN concernant la vérification de l’atteinte des objectifs d’assainissement des sols situés sous l’ancienne sta-

tion de traitement des effluents a été diffusé aux membres de la CLI le 4 avril par mail.

•  Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête sur la demande de démantèlement de la centrale de Brennilis 
ont été rendus publics. Il s’agit d’un avis favorable assorti de 4 recommandations. Les documents ont été diffusés aux 
membres de la CLI le 11 mars.      https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EE21076/Restitution.awp

•  Les événements significatifs :

–  un événement significatif de Sûreté (ESS) déclaré par EDF le 7 janvier 2022 : non-respect, pendant un quart d’heure 
d’une condition des Règles générales de surveillance et d’entretien d’EDF (ouverture automatique d’un registre com-
posant d’un circuit de ventilation qui permet selon sa position ouverte ou fermée, de laisser, ou pas, circuler l’air) lors 
de la remise en service d’un automate après son remplacement. Cet événement n’a eu aucune conséquence ni pour 
les personnes ni pour l’environnement puisqu’aucune opération de démantèlement n’était autorisée ;

–  un événement radioprotection de niveau 0, déclaré le vendredi 23 septembre à l’ASN : non activation d’un dosimètre 
opérationnel d’un équipier lors d’un exercice de crise. Cet événement n’a eu aucune conséquence : d’une part l’équi-
pier avait bien son dosimètre à lecture différé, d’autre part le premier équipier est resté avec son collègue pendant 
toute l’intervention et son dosimètre électronique indique bien une absence de dose prise.

EDF transmet à l’ASN une analyse approfondie sous 2 mois après un évènement. Chaque évènement est commenté lors de 
la prochaine CLI.

1.3  La formation des membres de la CLI

Lundi 31 janvier 2022  – Webinaire proposé par l’ANCCLI avec l’ASN sur « La lettre de suite : ce que ça dit et ne dit pas »

La lecture et l’interprétation des lettres de suite produites par l’ASN à l’issue d’une 
inspection sur un site nucléaire : comment la lire, ce qu’on en tire comme infor-
mation, ce que ça suppose, comment l’ASN les rédige, ce que l’ASN en attend, etc.

Ce webinaire était largement ouvert à tous les membres de CLI : 3 membres de 
la CLI ont participé (A.-F. CALDERON, X. GREMILLET, Bernard NOEL, ainsi que la 
chargée de mission).
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1.4  Le partenariat technique de l’ACRO

Expertise de l’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest

Les objectifs du partenariat

  Favoriser la compréhension et l’interprétation des données issues 
de la surveillance réglementaire (et autres) du site nucléaire des 
monts d’Arrée en cours de démantèlement.

  Aider la CLI à s’approprier l’information afin de lui permettre d’assurer 
une continuité dans le suivi du chantier et de ses enjeux.

  Accompagner techniquement la CLI dans le cadre de ses réunions 
techniques et des consultations. 

  Mettre en place des actions pédagogiques et d’information afin de 
faire connaître les travaux de la Commission locale d’information.

Le détail des réalisations par missions

Participation aux réunions de la CLI :

•  7 janvier 2022 : réunion plénière ;

•  11 janvier 2022 : réunion avec la commission 
d’enquête ;

•  13 janvier 2022 : présentation de l’avis de la CLI 
devant la CLE de l’Aulne ;

•   14 mars 2022 : rencontre administrateurs de l’ACRO 
pour faire un point sur le partenariat ;

•  15 juin 2022 : réunion technique sur le suivi 
médical des travailleurs et sur les réponses EDF 
aux recommandations de la CLI ;

•  7 juillet 2022 : réunion plénière de la CLI ;

•  1er décembre 2022 : réunion plénière ;

•  1er décembre 2022 : réunion publique.

•Mise à jour avec les données de la surveillance 
réglementaires du site
•Fiche générale de bilan des rejets, les opérations en cours, 
l’inventaire des anomalies et/ou des événements intéressant 
l’environnement, la liste des rapports produits sur l’année 

Grilles de lecture 
compréhension et interprétation des données 

issues de la surveillance réglementaire

• Mise à jour du contenu avec l’ensemble des informations et 
documents disponibles 

• Identification des informations encore manquantes.

Tableau de bord
assurer une continuité dans le suivi du 

chantier et de ses enjeux.

• Présentation des outils de suivi (réunion reportée en 2023) 
Formation / sensibilisation

Actions pédagogiques et d’information

• Participation à la réunion technique du 15 juin de présentation 
des réponses apportées par EDF à la CLI sur les 
recommandations 

• Relecture de l’avis de la CLI sur la demande de démantèlement 
complet.

Mission d’expertise : 
Dossier Démantèlement
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2.1  Les consultations de la CLI

Avis de la CLI sur la demande de démantèlement complet

Le travail d’expertise mis en œuvre à partir du mois d’octobre 2021, pour l’analyse du dossier de demande de démantèle-
ment complet s’est achevé en janvier 2022.

Les observations des membres sur l’avis rédigé par le secrétariat technique de la CLI ont été collectées jusqu’au lundi 3 jan-
vier 2022. Le Bureau de la CLI s’est réuni le 4 janvier afin d’examiner les propositions, et de finaliser le texte, qui a été soumis 
au vote des membres de la CLI le vendredi 7 janvier en séance plénière organisée en visio conférence.

L’avis de la CLI a été adopté avec 20 voix favorables, 
7 contre et 2 abstentions.

La CLI a présenté son avis en présence de l’ACRO le 11 janvier à la commission d’enquête et le 13 janvier devant la Commis-
sion locale de l’eau (CLE) de l’Aulne.

2.2  Les visites et exercices organisés sur le site

Participer à une visite ou un exercice pour les membres de la CLI, c’est une façon de mieux 
comprendre ce qui se dit en CLI. Il n’y a pas besoin d’être un spécialiste de la question nucléaire 
pour participer.

Exercice de crise de type Plan d’urgence interne (PUI) mené le 24 juin

Chaque année, les équipes de la centrale nucléaire EDF de Brennilis réalisent un exercice de crise afin de tester les procédures 
d’urgence. Ces procédures décrivent l’ensemble des actions que l’exploitant nucléaire doit mettre en œuvre en cas d’accident : 
mobilisation des ressources internes, des secours externes, de la gestion technique, de la communication, etc. 

Comme habituellement, 2 membres de la CLI ont été invités à participer à l’exercice en tant qu’observateurs.

Inspection de l’ASN les 29 et 30 novembre

L’ASN a conduit les 29 et 30 novembre une inspection à la centrale de Brennilis sur le thème du réexamen de sûreté de la 
centrale. L’ASN a accepté d’accueillir deux membres de la CLI en tant qu’observateurs. Ils ont suivi cette inspection, accom-
pagnés de l’attaché de communication d’EDF, qui leur a expliqué et commenté les échanges souvent très techniques entre 
EDF et l’ASN.

2 | S’exprimer, participer
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2.3   Les réunions de travail organisées par l’ANCCLI
(Association nationale des comités et commissions locales d’information)

(Seules les réunions auxquelles ont participé un ou plusieurs membres de la CLI et/ou la chargée de mission sont rapportées dans ce chapitre)

Les groupes permanents (GP)
•  Groupe permanent « Démantèlement » et groupe permanent matières et déchets radioactifs

6 avril 2022 – (visioconférence) L'archivage des informations sur le long terme. Les travaux de l’ANDRA sur la conser-
vation de la mémoire présentés par Jean-Noël DUMONT, Chargé de mission, Responsable du Programme Mémoire, 
Direction Dialogues et Prospective. Suivi d’un échange sur le maintien de la mémoire des travaux des CLI avec Édouard 
BOUYÉ, Directeur des archives départementales de la Côte d’Or. Participation de P. BIETRIX et de la chargée de mission.

•  Groupe de travail sur la Commission internationale de protection radiologique (GT-CIPR)

Groupe de réflexion organisé par l’IRSN. Participation de P. BIETRIX à la réunion du 8 mars.

Les réunions du club des chargés de mission des CLI (en visioconférence)
Ces réunions permettent un échange sur l’actualité de chaque CLI et de l’ANCCLI, des retours d’expérience d’actions mises en 
place par certaines CLI et des présentations d’intervenants extérieurs sur de nombreux sujets.

•  7 mars : intervention de Mme Laure TOURJANSKY, Commissaire de l’ASN, pour présenter la journée nationale de la ré-
silience face aux risques naturels et technologiques du 13 octobre 2022. Une journée au cours de laquelle les CLI pour-
raient profiter de l’opportunité pour mieux se faire connaître du grand public.

•  5 avril : atelier Brainstorming pour partager les bonnes idées pour préparer la journée de la résilience face aux risques 
majeurs du 13 octobre.

•  12 mai : réunion relative au REX de l’implication de la CLIGEET dans le cadre de la 4e visite décennale de son réacteur N°1 
et partage de documents afin de donner des pistes de réflexion notamment pour les CLI concernées par les enquêtes 
publiques à venir sur les VD4 900 MWe.

Les temps de formation organisés par l’ANCCLI
•  31 janvier : webinaire avec l’ASN sur « La lettre de suite : ce que ça dit et ne dit pas ; comment la lire ; ce qu’on en tire 

comme information ; ce que ça suppose. Comment l’ASN les rédige, ce que l’ASN en attend etc. ».

•  12 mai : les 4es réexamens de sûreté des réacteurs de 900 MWe puis des réacteurs de 1 300 MWe. : REX de la chargée de 
mission de la CLIGEET sur l’implication de la CLI dans le cadre de la VD4 du réacteur N°1 de Tricastin. - Présentation du site 
Internet développé par l’ANCCLI et dédié aux VD4.

•  du 19 au 21 octobre : séminaire des chargés de mission des CLI en Champagne-Meuse consacré aux visites des centres de 
stockage de l’ANDRA (laboratoire souterrain de Bure, le Centre industriel de regroupement, d’entreposage et de Stockage 
(CIRES), le Centre de stockage de l’Aube (CSA)).

Les relations CLI – ANCCLI
•  Campagne de recueil d’informations sur la culture de sécurité et de radioprotection dans le cadre des travaux du Codirpa 

(Comité directeur pour la gestion des situations post-accidentelles).

•  Enquête (mai) en prévision de l’organisation pour les CLI et avec ses partenaires, d’un séminaire d’information relatif aux 
Facteurs organisationnels et humains (FOH).

•  Enquête de « recensement numérique du réseau des CLI » (août).

•  Enquête sur le suivi environnement réalisé par les CLI (septembre).

•  Évaluation qualitative annuelle des activités de l’ANCCLI.

•  Enquête sur les moyens humains des CLI.

En juillet, l’ANCCLI a recruté un nouveau Chargé de communication et évènementiel de l'ANCCLI, 
contact privilégié pour répondre aux demandes des CLI et remonter les besoins des CLI.
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2.4  Les conférences et évènements nationaux
(Seules les réunions auxquelles ont participé un ou plusieurs membres de la CLI et/ou la chargée de mission sont rapportées dans ce chapitre)

14 février, la Direction générale de l’énergie et du 
climat (DGEC) du Ministère de la transition écologique 
et l’Andra ont organisé une réunion publique en 
ligne sur le retour sur les concertations sur la phase 
industrielle pilote et la gouvernance du projet Cigéo 
(centre de stockage des déchets radioactifs en couche 
profonde).

NB : Certains déchets les plus radioactifs qui vont être 
produits dans le démantèlement à venir de la centrale 
de Brennilis, sont susceptibles d’être stockés à terme 
sur le site de Cigéo.

Assemblée générale de l’ANCCLI

Le 28 juin à Paris.

Le temps statutaire de la matinée était suivi, l’après-midi, d’un échange avec le Président de la cnDAspe (Commission 
nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé publique et d’environnement

  https://www.alerte-sante-environnement-deontologie.fr).

Participation d’Alain-François CALDERON sur place en tant que représentant de la CLI des Monts d’Arrée, membre du collège 
des associations.

34e Conférence des CLI

15 novembre à Tours (Palais des congrès) et également accessible en visio.

Participation d’Alain-François CALDERON et Philippe BIETRIX.

Séminaire des Présidents de CLI

Le 7 décembre à Paris sur le thème « les CLI, tiers de confiance des territoires. » 

Contrôle de déchets 
très faiblement actifs
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Pour rester informer  …http://www.finistere.fr/cli-monts-arree

Les pages internet 
Accès à l’avis de la CLI et au 
rapport de la commission

d’enquête 

Pour toutes questions : 
cli-monts-arree@finistere.fr

3 | Relayer, partager

3.1  La mise à disposition des informations

Les pages internet
Les pages internet de la CLI sont régulièrement mises à jour.

Les contenus s’organisent autour :

•  des actualités, dont des informations sur les dates de réunion ;

•  les documents liés aux réunions (comptes rendus et des présentations) ;

•  le suivi partagé des données de l’environnement et des travaux du site ;

•  la présentation des acteurs.

Scanner le QR Code 
www.finistere.fr/cli-monts-arree

La rubrique « CLI des Monts d’Arrée » a été consultée 534 fois entre le 29 avril 
2022 et 29 avril 2023 (le changement de solution d’analyse statistique en 
avril 2022 ne permet pas d’afficher les résultats sur l’année civile).

À noter une diminution par rapport à 2021, année de l’enquête publique 
(1  279 vues uniques). En 2022, le niveau revient à celui enregistré précédem-
ment (456 en 2020, 659 fois de décembre 2018 à novembre 2019).

L’information directe des membres de la CLI par courriel
Afin de favoriser une bonne circulation de l'information, les informations reçues par courriels de la part des différentes 
instances (l'ANCCLI, l'IRSN, l'ASN) sont diffusées régulièrement aux membres de la CLI.
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3.2  La réunion publique annuelle

La réunion publique annuelle de la CLI s’est tenue le jeudi 1er décembre à partir de 
17 h à la salle communale de Brennilis. Au programme, 3 temps participatifs, un 
temps de conférence sur « Le paysage du démantèlement en France » et puis un 
temps d’échange sur l’avancement du chantier sur la centrale nucléaire de Brenni-
lis-Loqueffret. Et en complément dès 17 h, un forum composé de différents stands 
permettait à chacun de compléter son information et poser toutes les questions 
souhaitées.

La conférence a été présentée par Franck FAHY, Directeur adjoint à la direction des 
projets déconstruction et déchets d’EDF et M. Hubert SIMON, adjoint au chef de la 
division de Caen de l’ASN. Quant à la table ronde, elle s’est tenue en présence des 
membres de la CLI, de l’exploitant de la centrale, l’Autorité de sûreté nucléaire et 
l’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest.

Environ 60 personnes ont assisté à cette réunion, animée par le secrétariat 
technique de la CLI.

L’information a été relayée auprès des communes et EPCI du territoire et des médias.

3.3  Les actions de communication et les outils pédagogiques

L’objectif est d’améliorer la communication de la CLI et de vulgariser l’information sur le démantèlement vers les habitants.

Un groupe de travail

À l’origine, un groupe de travail a été mis en place, il était composé de 3 personnes représentant 3 collèges (élus, syndicat 
et expert). L’animation était menée par le secrétariat technique de la CLI avec le soutien de l’ACRO et d’une personne de 
l’ANCCLI.

Le groupe ne s’est pas réuni en 2022.

Les outils pédagogiques

Le travail de préparation d’outils de vulgarisation s’est poursuivi entre le 
secrétariat technique, l’ACRO et des sollicitations des acteurs du nucléaire dont 
l’exploitant. Ainsi, l’élaboration d’un document sur les 10 questions que tout le 
monde se pose sur la centrale de Brennilis a été lancée. Il s’agit de réunir une 
synthèse des questions courantes que l’on peut se poser en tant que citoyen ou 
habitant du territoire. Ce document est en cours de finalisation et sera diffusé 
courant 2023.

Par ailleurs, la construction de la trame du 4 pages sur le tritium s’est poursuivie 
avec l’élaboration des textes de synthèse.

Le paysage 
du démantèlement 
en France

ATELIERS – CONFÉRENCES – TEMPS D’ÉCHANGE

JEUDI 1ER DÉCEMBRE 2022
de 17 h à 19 h 30

Salle polyvalente de BRENNILIS

MONTS D’ARRÉE

Commission Locale
d’Information

et l’avancement 
du chantier 
de la centrale 
nucléaire 
de Brennilis- 
Loqueffret
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questions sur la 
centrale de Brennilis
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10

?

Afin de préparer le forum qui se déroulait en parallèle de la réunion publique, le secrétariat de la CLI a commandé auprès 
de l’ANCCLI un jeu de panneaux d’exposition sur la radioactivité et la sureté dans les centrales nucléaires et les acteurs du 
nucléaire.
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Des exemplaires de guides spécifiques sur le démantèlement ont également 
été commandés :

•  Livre Blanc n° 8 de l’ANCCLI 
Regard des CLI sur les démantèlements d’aujourd’hui et de demain ;

•  Livre Blanc n° 6 de l’ANCCLI 
Démantèlement et conditions d’une participation influente des CLI 
et de l’ANCCLI ;

•  Les cahiers de l’ASN n° 4 
Les enjeux du démantèlement : Comment veiller au bon déroulement 
de cette ultime phase de la vie d’une installation nucléaire ?.

  https://www.asn.fr/l-asn-informe/publications/les-cahiers-de-l-asn/ 
les-cahiers-de-l-asn-n-4-les-enjeux-du-demantelement

La CLI des Monts d’Arrée a proposé dans le cadre de cette journée, l’édition d’un 
document présentant « les 10 questions essentielles que l’on se pose sur la 
centrale des Monts d’Arrée » et une visite de la centrale pour les membres de la 
CLI. Le secrétariat technique de la CLI a répondu à l’appel à projet du Ministère 
de l'Intérieur et des Outre-mer et Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires.

La visite de la centrale a été proposée mais n’a pas réuni suffisamment d’inscrits 
pour pouvoir être maintenue (seulement 3 répondants). Et le document sur les 
10 questions ne sera achevé qu’en 2023.

Un événement : la journée de la résilience

Dans le cadre de l’implication des CLI et de l’ANCCLI à la première édition de la 
journée de la résilience du 13 octobre 2022, l’ANCCLI a édité une plaquette de 
présentation des initiatives portées par les CLI en territoire.

Les initiatives sont regroupées sous le slogan « les CLI font de la résilience ». Ce 
document présente également les partenaires des actions des CLI (ASN, IRSN, 
EDF, Orano, CEA, IRMA…).

  https://www.anccli.org/wp-content/uploads/2022/10/PLAQUETTE-Les-CLI-font-
de-la-resilience-Octobre-20222.pdf

Ce document a été très largement partagé avec tous les acteurs du nucléaire ainsi 
que sur les réseaux sociaux et le site Internet de l’ANCCLI. L’ANCCLI a également 
diffusé une BD adaptée à chaque CLI.13 octobre

 tous résilients face aux risques

les cli font de la résilience

LIVRE BLANC VIII de l’ANCCLI

REGARD DES CLI SUR LE DÉMANTÈLEMENT
D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN

ZOOM SUR LES DÉCHETS TFA ET LES RÉACTEURS UNGG

Décembre 2020
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4.1  Le rappel du cadre réglementaire

Les principaux textes de référence sont les suivants :

•  la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire a donné aux CLI un fondement 
législatif ;

•  le décret du 14 mars 2019 (remplaçant celui de mars 2008), précise l’organisation et le fonctionnement des Commissions 
locales d’information auprès des installations nucléaires de base ;

•  l’article L125-21 du code de l’environnement – portant création des CLI par décision du Département dans lequel s’étend 
le périmètre de l’installation.

La Commission locale d’information a été constituée par arrêté du Président du Conseil départemental du 29 décembre 
2008. Le fonctionnement de la Commission est encadré par un arrêté de création de la CLI des Monts d'Arrée signé de le 
ou la Président(e) du Conseil départemental et un règlement intérieur. Les derniers documents en vigueur au 31 décembre 
2022 sont datés du 15 octobre 2021 pour ce qui concerne l’arrêté de composition et du 10 mars 2021 pour le règlement 
intérieur (annexes n° 3 page 19 et 4 page 23).

Rôle de la CLI
  S’informer / Comprendre / Échanger / Partager

Mission de suivi, d’information et de concertation s’exerçant sur les domaines de la sûreté nucléaire, 
la radioprotection et l’impact des activités nucléaires

Le pilotage et la coordination des travaux ainsi que le secrétariat général de la CLI des Monts d'Arrée sont assurés en 
régie administrative depuis 2018 par le Conseil départemental, via la direction de l’aménagement, de l’agriculture, de 
l’eau et de l’environnement (DAAEE).

DAAEE 
32 boulevard Dupleix CS29029 – 29196 QUIMPER cedex 
Téléphone : 02 98 76 21 60 – Courriel : cli-monts-arree@finistere.fr

4.2  L’évolution 2022 de la composition de la CLI 
des Monts d’Arrée

Des changements de désignation de représentants sont intervenus durant l’année 2022 :

•  Collège des élus :

–  19 juin 2022 : Député du Finistère (M. Richard FERRAND est remplacé par Mme Mélanie THOMIN) ;

–  21 mars 2022 : La Feuillée (M. Guillaume CROCHET, suppléant est remplacé par Mme Angélina BEAUVIR).

4 | Le fonctionnement de la CLI : 
évolution et bilan financier
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•  Collège des personnes qualifiées et experts :

–  2 février 2022 : CCIMBO suite aux élections consulaires du mois octobre 2021 (le mandat de M. Emmanuel REMEUR 
est renouvelé) ;

–  16 mai (notifié par courrier du 23/09) : conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bretagne (le Docteur Florence 
CAUGANT-CAVELLEC est remplacé par le Docteur Thierry MENS et le Docteur Arnaud PRIGENT est nommé suppléant) ;

–  2 décembre 2021 (notifié par courrier du 10/01/2022) : Chambre des métiers de l’artisanat (M. Michel GUEGUEN, est 
remplacé par M. Marc METAYER).

4.3  Le fonctionnement de la Commission locale 
d’information en 2022

Les réunions 2022 de la CLI :
•  deux réunions du Bureau, le 24 mars, le 15 septembre ;

•  trois réunions plénières : les 7 janvier, 7 juillet et 1er décembre ;

•  une réunion technique hybride (en présentiel et à distance), le 15 juin présentant 2 importants sujets : « la radioprotection 
des travailleurs et le suivi médical » et la présentation des réponses de l’exploitant aux recommandations de l’avis de la 
CLI ;

•  une réunion publique à la salle polyvalente de Brennilis et en visio avec un intervenant depuis Caen, le 1er décembre.

Les décisions impactant le fonctionnement :
1.  Convocation aux réunions de la CLI : à partir de 2023, les invitations des membres de la CLI aux réunions se feront par 

courriel. Il n’y aura plus de convocation par courrier postal (décision réunion plénière du 1er décembre 2022).

2.  Participation aux instances nationales : il est demandé aux membres de la CLI qui représentent la structure lors de réu-
nion nationale de transmettre au secrétariat de la CLI un compte rendu synthétique (cf. réunion plénière du 1er décembre 
2022).

À noter qu’à partir du mois de septembre, Jean CUCCINIELLO a été remplacé par Marianne FAJEAU en tant que Directrice 
du site. Plusieurs membres de la CLI ont pris part à la cérémonie de passation qui s’est déroulée le mercredi 7 septembre.

4.4  Le bilan financier
Le budget prévisionnel de la Commission validé lors de la réunion plénière du 7 janvier 2022 et adopté par l'Assemblée 
départementale était de 62 000 €.

La convention avec l’ASN est passée en commission permanente du Département le 7 juin 2022. Le montant de la partici-
pation de l’ASN s’élève à 31  000 € pour l’année 2022 (soit 50 % de l’ensemble des dépenses prévisionnelles). Le reste des 
recettes est complété d’une enveloppe de fonctionnement du Conseil départemental et par la valorisation de la mise à dis-
position des moyens humains et matériels permettant ainsi d'équilibrer le budget de la Commission locale d'information.

La convention de partenariat avec l’ACRO a été renouvelée pour 3 ans en 2022 (vote en commission permanente du 
7 juin 2022). L’avenant 2022 portait en parallèle des missions récurrentes d’aide à la compréhension des enjeux du déman-
tèlement, la mobilisation de l’association sur une mission d’expertise relative à la consultation de la CLI sur les prescriptions 
techniques de suivi de l’environnement du site.
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Au 31 décembre 2022 à la clôture de l’exercice, le bilan financier sur l’enveloppe réservée au fonctionnement et aux travaux 
de la Commission locale d’information est le suivant :

Le solde des dépenses est inférieur au prévisionnel principalement en raison de la durée d’instruction du dossier de déman-
tèlement. En effet, la CLI avait programmé l’analyse du projet de décret et l’étude des prescriptions techniques pour l’année 
2022. Ces expertises se tiendront vraisemblablement en 2023.

Ainsi, la totalité de la subvention à l’ACRO n’a pas été versée et les moyens humains engagés par le secrétariat technique 
de la CLI ont été légèrement moindres que le prévisionnel. On peut également noter un coût inférieur sur la réalisation des 
actions de communication et d’information compte tenu de la difficulté de mobilisation du groupe de travail dédié.

La CLI reprogramme l’ensemble des actions reportées sur l’année 2023.

DÉPENSES RECETTES

Postes budgétaires Prévisionnel Réalisé Financeurs Prévisionnel Réalisé

1. Communication et information 6 500 € 3 050 € Conseil départemental : 

Fonctionnement 31 000 € 19 360 €2. Études et expertises :

Convention annuelle ACRO

Action spécifique : expertise 
dossier démantèlement

10 000 €

   4 500 €

10 150 €

(70 % du total)

3. Adhésion à l’ANCLI 1 000 € 1 000 € Autorité de sûreté 
nucléaire :

Fonctionnement 31 000 € 31 000 €
4. Frais de déplacement et logistique 2 000 € 1 560 €

5. Moyens techniques et humains 38 000 € 34 600 €

Total général 62 000 € 50 360 € Total général 62 000 € 50 360 €

Au total, le temps de mission affecté en 
2022 à l’animation de la CLI par le service 
a représenté 930 heures, soit 119 jours.
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Annexe n°1

Participation des membres aux réunions 
de la CLI durant l'année 2022  

Annexe n°2

Arrêté de constitution de la CLI  

Annexe n°3

Règlement intérieur de la CLI des Monts d’Arrée

Annexe n°4

Convention de partenariat avec ACRO 
– 2022-2024

Ressources utiles

| Les annexes
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Membres de la Commission 07/01/2022 07/07/2022 01/12/2022

Collège des élus

Présidente de la CLI

Mme Viviane BERVAS, Vice-présidente du Conseil départemental Présente Pouvoir Excusée

Parlementaires

M. Richard FERRAND, Député du Finistère, remplacé depuis le 19/06/22 par Excusé

Mme Mélanie THOMIN, Députée du Finistère (représentée par Mme Nolwenn QUIOC le 01/02/22) Absente Présente

M. Jean-Luc FICHET, Sénateur du Finistère Absent Absent Absent

Conseillers départementaux

Mme Amélie CARO, Conseillère départementale
M. Jean-Marc PUCHOIS (suppléant)

Présente Pouvoir
Excusé

Présente
Présent

M. Gilles MOUNIER, Conseiller départemental Présent Présent Présent

M. Raymond MESSAGER, Conseiller départemental Pouvoir Pouvoir Pouvoir

Mme Pauline LOUIS-JOSEPH-DOGUE, Conseillère départementale 
M. Barthélémy GONELLA (suppléant)

Excusée
Présent

Excusée
Présent

Présente

Conseillers régionaux

Mme Christine PRIGENT, Conseillère régionale Présente Pouvoir Présente

M. André CROCQ, Conseiller régional délégué à la transition énergétique Absent Absent Excusé

Représentants des 2 communes sièges de l’installation nucléaire de base n°162

M. Alexis MANAC’H, Maire de Brennilis Présent Présent Présent

M. Dominique COADOUR, Adjoint au Maire de Brennilis Présent Absent Présent

M. Pierre COLAS, Conseiller municipal, Mairie de Loqueffret Présent Présent Présent

M. Michel JEFFROY, Adjoint au Maire de Loqueffret Absent Absent Pouvoir

Représentants des communes dans un rayon inférieur ou égal à 5 km du site nucléaire

M. Marc QUEMENEUR, Adjoint au Maire d’Huelgoat Absent Absent Absent

M. Hervé BRABANT, Conseiller municipal, Mairie de Lannédern Absent Absent Absent

Mme Evelyne TALBOURDET, Conseillère municipale, Mairie de Saint-Rivoal Présente Pouvoir Absente

M. Jean-François DUMONTEIL, Maire de la Feuillée
Mme Angélina BEAUVIR (suppléante)

Présent Excusé
Présente

Absent

M. Didier DANJOU, Adjoint au Maire de Botmeur
Mme Marion GUEN (suppléante)

Présent Présent
Présente

Excusé
Présente

M. Philippe ROBERT-DANTEC, Conseiller municipal, Mairie de Brasparts 
Mme Marie-Claire CREN (suppléante)

Présent
Présente

Présent

M. Jean-Luc LANDREIN, Adjoint au Maire de Plonévez-du-Faou Présent Absent Présent

Représentants de chacun des EPCI dont le territoire se situe pour une part dans le rayon des 5 km

Mme Sylvie ALLAIN, Monts d’Arrée Communauté Présente Présente Présente

M. Bernard NOEL, Communauté de communes de Haute-Cornouaille Présent Excusé Excusé

ANNEXE n° 1
Participation des membres aux réunions plénières de la CLI 
durant l’année 2022
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Membres de la Commission 07/01/2022 07/07/2022 01/12/2022

Collège des associations

Mme Marie-Hélène PHILIPPE, Bretagne Vivante Présente Pouvoir Présente

M. Xavier GREMILLET, Groupe Mammalogique Breton 
Mme Nadine NICOLAS (suppléante)

Présent Absent Absent

M. Alain François CALDERON, représentant d’Eau et Rivières de Bretagne 
M. Jean-Jacques LOHEAC (suppléant)

Présent
Présent

Présent
Présent

Présent

M. Guy BELLEC, UD-CLCV
M. Pascal JEANNIN, (suppléant)

Excusé
Présent

Absent Présent

Mme Marie BOURGEOIS, AE2D
M. Michel MARZIN (suppléant)

Présente
Présent

Pouvoir Excusée

Mme Bernadette LALLOUET, Vivre dans les monts d’Arrée
M. Pierre BOUTTARD (suppléant)

Présente Présente Présente
Présent

M. Jean HERVE, Fédération du Finistère pour la pêche et la protection du milieu aquatique Absent Absent Absent

Collège des organisations syndicales de salariés représentatives

M. Olivier DEPLACE, représentant l’Union départementale de la CFDT Présent Absent Présent

M. Cédric LEDANOIS, représentant de l’Union départementale de la CGT Absent Absent Absent

M. Christophe GRATIGNY, représentant de l’Union départementale FO Absent Absent Absent

M. Marc-Olivier GEX, Union locale CFE CGC BTP Absent Présent Absent

M. Pascal CHUTIN, Union départementale de la CFTC du Finistère Absent Absent Absent

Collège des personnes qualifiées et représentants du monde économique

Représentants du monde économique

M. Emmanuel REMEUR, CCIMBO Présent Présent Présent

M. Bernard MENEZ, Chambre d’agriculture du Finistère Absent Absent Absent

M. Marc METAYER, Chambre des métiers et de l’artisanat Présent Excusé Absent

M. Eric PRIGENT, Pays du COB Absent Absent Absent

Mme Nadine SAOUTI, membre du CESER Absente Absente Absente

Mme Josiane GUINVARC’H, représentant la Présidente du Parc naturel régional d’Armorique Présente Absente Absente

Mme Hélène BEUZIT, Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DIREETS) Absente Absente Absente

Représentants des ordres des professions reconnues par le code de la santé 

Docteur Philippe BIETRIX, Ordre national des médecins Présent Présent Pouvoir

Docteur Loïc LEBON, Conseil régional de l’Ordre des vétérinaires Présent Pouvoir Absent

Docteur Florence AUGANT-CAVELLEC, Conseil régional de l’ordre des pharmaciens, remplacée par Absente

Docteur Thierry MENS depuis le 16/05/22 Absent Absent

Personnalités compétentes en matière de sécurité nucléaire 

Lieutenant Timothée CHOAIN, Service départemental d’incendie et de secours (SDIS)
Lieutenant Yannick BIONAZ

Présent Absent
Présent

Personnalités compétentes en matière d’éducation 

M. Julien BOUZELLOC, Education nationale Absent Absent Absent



20

ANNEXE n° 2

Arrêté de composition de la Commission locale d’information 
mis à jour, en date du 15 octobre 2021
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ANNEXE n° 3

Règlement intérieur de la CLI des Monts d’Arrée 
adopté le 1er mars 2021
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ANNEXE n° 4

Convention de partenariat 2022-2024 avec 
l’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest (ACRO)
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La centrale des Monts d’Arrée se visite

EDF est l’exploitant responsable du démantèlement de la centrale nucléaire située 
sur Brennilis-Loqueffret. Il organise régulièrement des visites de la centrale et de son 
centre d’information à la Maison du lac.

Sur inscription : réservation au 02 98 99 69 06 ou à cip-brennilis@edf.fr

En visite virtuelle : EDF propose aussi une visite 
virtuelle du site des monts d’Arrée pour une 
immersion pédagogique au cœur de la centrale.

Ressources utiles

Les partenaires de la CLI

L’ACRO (Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest)

Association loi 1901, agréée de protection de l’environnement et dotée d’un laboratoire 
d’analyses de la radioactivité. Créée en 1986 en réponse à une demande d’informations 
et de mesures fiables et indépendantes.

L’émergence d’une telle organisation est liée à la volonté de la société civile de rendre 
le citoyen auteur et acteur de la surveillance de son environnement comme de son 
information.

L’Association nationale des comités et commissions locales d’information (ANCCLI)

En France, chaque installation nucléaire est pourvue d’une Commission locale 
d’information (CLI). La CLI a une double mission : informer la population sur les activités 
nucléaires et assurer un suivi permanent de l’impact des installations nucléaires.

L’ANCCLI fédère les expériences et les attentes des CLI et porte leurs voix auprès des 
instances nationales et internationales.

L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

Autorité administrative indépendante créée par la loi relative à la transparence et à 
la sécurité en matière nucléaire, elle est chargée de contrôler les activités nucléaires 
civiles en France.

L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotec-
tion en France pour protéger les travailleurs, les patients, le public et l’environnement 
des risques liés aux activités nucléaires. Elle contribue à l’information des citoyens. 
L’installation nucléaire des monts d’Arrée est contrôlée par la division de Caen.

www.acro.eu.org/

www.anccli.org/

www.asn.fr/

Scanner le QR Code

www.edf.fr 
/centrale-nucleaire- 

brennilis
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